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 2017: à nous de jouer…..DEBATTONS,AGISSONS,VOTONS…. 

 

Le Congrès Académique du SNEP-FSU qui se déroulera les 20, 21 et 22 février 2017, se situe dans une pério-

de particulière. En effet, après les attentats qu'a connus le pays, le brexit et l'élection de Donald Trump aux 

USA, des enjeux d’importance tels que les élections présidentielles, législatives et les élections professionnel-

les sont à venir. A n'en pas douter, ces échéances auront un impact direct sur le devenir de notre discipline et 

façonneront l'exercice même de notre métier.  

 

  En 2017 DEBATTONS: 

Notre congrès sera le lieu pour exprimer nos points de vue, nos doutes, nos interrogations, nos exigences et nos 

espoirs pour l’EPS, la fonction publique et une société émancipatrice. 

Mais nos établissements seront aussi le lieu d’échanges avec les autres disciplines et les parents d’élèves. 

 

 En 2017 AGISSONS: 

A l'heure où l'EPS est clairement attaquée (disparition du DNB, programme insipide) il est possible d’agir : 

 - en participant tout d’abord activement à la campagne DNB « Je veux que ma note compte » lancée par 

le SNEP. 

 - en participant au congrès académique, pour une EPS reconnue et un sport scolaire renforcé. 

 - en participant dans l’établissement à la préparation de rentrée: postes, nombres de division, projets…. 

bref occupons nous des DGH et de leur ventilation, c’est maintenant!  

  - en nous syndiquant pour la défense collective de notre discipline, pour notre métier, nos carrières, nos 

élèves,  mais aussi pour la défense des droits obtenus grâce aux luttes passées. 

 

 En 2017 VOTONS: 

 Dans un moment fortement porteur de possibles régressions sociétales, humaines, chargé d’incertitudes, nous 

porterons notre conception du syndicalisme : informer, rassembler et mobiliser les collègues pour porter les 

propositions élaborées ensemble, contribuer à donner aux équipes EPS les moyens de résister et d’agir locale-

ment afin de peser sur les choix. Il est impératif d’assurer le renouvellement et l’élargissement des collectifs 

militants afin de permettre la construction de la vie syndicale réunionnaise. 

En votant dès la réception de ce bulletin, vous donnerez votre avis sur la politique syndicale du SNEP tant au 

niveau national qu’au niveau local. 

Et bien sûr, votre voix comptera au niveau politique (présidentielle, législative,) pour  ou contre les politiques 

d’austérité, pour ou contre un renouveau du dialogue citoyen, l’enjeu étant de proposer des alternatives. C’est 

en menant le débat et en donnant de la voix que l’on montrera que ces alternatives sont possibles, que plus de 

démocratie et de solidarité peuvent sortir des urnes. 

 Et pour 2017  une, deux, trois résolutions : 

Je me syndique, j’agis pour la discipline ,je vote pour les orientations du SNEP! 

 

Catherine Duriez & Damien Laude 
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Organisation du congrès académique 

Lundi  20 février 

 

-   09h00-09h30 : accueil des congressistes  

-   09h30-11h00 : accueil et intervention des invités 

-   11h00-11h45 : présentation du rapport financier et du rapport d'activité. 

-   11h45-12h15 : présentation des thèmes, répartition des commissions 

-   12h30-14h00 : repas 

-   14h00-17h00 : travail en commissions sur les thèmes du congrès national 

Mardi 21 février   
-  9h00-12h00 : travail en commissions  

-  12h00-13h30 : repas 

-  13h30-14h00 :  présentation des résultats des votes 

-  14h00-14h30 :  désignation des responsables académiques et organisation du 

bureau 

-  13h30-16h30 : débat et vote en plénière sur les thèmes 

Mercredi 22 février     
-  9h00– 11h00 : débat et vote en plénière sur les thèmes 

-  11h00– 12h15 : débat sur les actions du SNEP Réunion en cours et à venir 

-  12h15– 12h30 : clôture du congrès 

THEME 1 

Quelles Alternatives solidaires, économiques, sociales et envi-

ronnementales ? 

THEME 3 

Des personnels formés, respectés, revalorisés 

THEME 2 

Quel projet alternatif du SNEP-FSU pour l’école, l’EPS et le 

Sport Scolaire, le sport ? 

THEME 4 

Améliorer l’outil syndical SNEP-FSU pour renforcer l’engage-

ment dans les luttes et dans notre syndicalisme de transformation 
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Deux scrutins groupés : 

1 Le scrutin académique : 
- rapports d’activité et financier académique 
- élection du bureau académique 
2 Le scrutin national : 
- rapports d’activité et financier nationaux, 
- élection du bureau national, élu au scrutin de 
liste proportionnel. 
 
Qui vote ? 
Tous les collègues syndiqués au titre de l’année 
scolaire 2016/2017 au jour de l’A.G.chargée du 
dépouillement et convoqués par les secrétaires 
académiques du SNEP. 
 
Quand voter ? 
- Dès maintenant, en envoyant votre vote grâce à 
l’enveloppe présente avec le reste du matériel de 
vote, dans ce bulletin  
- En remettant votre vote à un collègue participant 
à la commission de dépouillement des votes. 
- En déposant votre vote au local du SNEP 
 
Comment voter ? 
Voir ci-contre 
 
Période de vote : 
Du 05 au 14 février, la commission de dépouille-

ment est fixée au jeudi 16 février à 10H 

Le congrès académique du SNEP se tiendra sta-
tutairement en 2017 du 20 au 22 février. Il précède-
ra le congrès national du 13 au 17 mars à La Gran-
de Motte (34). La période d’élections syndicales qui 
s’ouvre verra le renouvellement de l’ensemble des 
responsables du SNEP tant au niveau académique 
que national. C’est donc un moment fort de la vie 
du syndicat. Par l’expression de son vote, chaque 
syndiqué(e) assume sa responsabilité dans le fonc-
tionnement démocratique du syndicat. Ces élec-
tions doivent être l’occasion d’un renforcement de 
notre force militante, d’un approfondissement de 
notre réflexion sur les revendications de notre pro-
fession. 



 

ELECTIONS 2017 BUREAU DU SNEP FSU REUNION 

LISTE D’OUVERTURE ET D’ACTION 
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NOM PRENOM ETABLISSEMENT 

BARTHERE GENEVIEVE COLLEGE LA MONTAGNE 

BEAUR CATHERINE LYCEE J. DE RONTAUNAY 

BESTAUX CAROLE LYCEE HOTELIER LA RENAISSANCE 

BILLY CANDICE  COLLEGE DE MONTGAILLARD 

BOUILLOUX LAFONT NATHALIE COLLEGE DU BERNICA 

CAQUELARD BENOIT COLLEGE DE MONTGAILLARD 

CHAISE JEAN BAPTISTE LYCEE DE L HORIZON 

CHEVALIER JACQUES TZR  

COULOMBIER PAUL COLLEGE CHEMIN MORIN 

DARNAND LYNDA COLLEGE BEAUSEJOUR 

DEHAIS CAMILLE COLLEGE LES DEUX CANONS 

DELAPLACE LAURENCE COLLEGE LIGNE DES BAMBOUS 

DEMURE STEPHANE COLLEGE JEAN ALBANY 

DURIEZ CATHERINE LYCEE MARIE CURIE 

FERNANDEZ JEAN YVES LYCEE MAHATMA GANDHI 

GERARD PHILIPPE COLLEGE HEGESIPPE HOAREAU 

JAUNET BENOIT LYCEE  PATU DE ROSEMONT 

LAUDE DAMIEN LYCEE AMIRAL  PIERRE LACAZE 

LE GUILLOUX ANOUK DJSCS REUNION 

LE MERRER YOLANDE LYCEE PAUL MOREAU 

MASSIAU VALERIE COLLEGE DE MONTGAILLARD 

MAURICE ANTOINE COLLEGE BEAUSEJOUR 

PAYET JEAN FREDERIC COLLEGE AMIRAL BOUVET 

PAYET SANDRA  COLLEGE AMIRAL BOUVET 

PENITOT JACQUES RETRAITE 

PIDEBOIS JEAN FRANCOIS LYCEE LISLET  GEOFFROY 

PLU MYLENE LYCEE EVARISTE DE PARNY 

PROCHASSON BENOIT LYCEE BOISJOLY POTIER 

PRUD HOMME MATTHIEU LYCEE PAUL MOREAU 

RENARD THIERRY COLLEGE ANTOINE SOUBOU 

RICHEUX JEAN- JACQUES LYCEE MAHATMA GANDHI 

ROGER NOEL FREDERIC LP FRANCOIS DE MAHY 

ROSSILLE CHRISTIAN LYCEE BEL AIR  

ROULLOT MICHEL RETRAITE 

SABY HERVE COLLEGE LES AIGRETTES 

SAINT LU MANUEL COLLEGE ALBERT LOUGNON 

SOULET EMILIE  COLLEGE JULES REYDELLET 

TSIAMPALIDIS DAVID PHILIPPE COLLEGE JOSEPH  BEDIER 

VABOIS LAURENT COLLEGE ALBERT LOUGNON 

WALLERAND DIDIER COLLEGE HENRI MATISSE 

YU-KUI FABIENNE  COLLEGE GASTON CROCHET 



 

SYNDICALISATION : 

 

Signe de la confiance que vous nous accordez, le taux de syndiqué(e)s du SNEP-FSU Réunion a régulière-

ment progressé sur ces trois dernières années : 33,5% en 2014, 35,1% en 2015 et 35,9% en 2016. 

Il est à noté qu'outre une trentaine d'anciens et nouveaux adhérents qui nous rejoignent chaque année, la 

quasi totalité des collègues stagiaires et plus de 30% des contractuels nous font confiance. 

Ces bons résultats sont la conséquence d’un travail permanent mené à tous les niveaux par les militants du 

SNEP. 

 

VIE SYNDICALE 

 

Dans un objectif de formation des membres du bureau et/ou des commissaires paritaires, le bureau académi-

que a fait le choix d'envoyer des militants sur des stages, colloques et Conseil Délibératifs Nationaux. Sur 

cette mandature, environ une dizaine de collègues ont été formés dans l'objectif de renforcer le bureau aca-

démique. 

 

Au plan local, chaque année un stage "entrée dans le métier" est dédié aux collègues stagiaires. Des journées 

d'études thématiques (APPN, Sport scolaire, Natation...) ont également été organisées afin de réfléchir, dé-

battre, proposer des outils pour améliorer les conditions de l'enseignement de l'EPS.  

 

En 2015, nous avons eu le plaisir d'accueillir un Secrétaire national, Polo LEMONNIER, Responsable du 

secteur Corpo et Mutations. Celui-ci a animé un stage de formation sur deux jours pour les commissaires 

paritaires académiques ainsi qu'un stage corpo/mutations pour l’ensemble des collègues. 

 

En 2016, le SNEP Réunion a organisé un congrès d'étude sur la problématique des nouveaux programmes et 

du DNB en présence de Benoit HUBERT, Secrétaire Général du SNEP. 

 

Chacune de manifestation a regroupé plus de 80 collègues, signe du dynamisme du SNEP Réunion et de 

l'intérêt des collègues au sujet des problématiques qui touchent notre discipline et l'Ecole plus généralement. 

 

Communication : 

Avec une moyenne de 4 bulletins académiques par an, le SNEP Réunion vous tient régulièrement informés 

de nos problématiques locales ou  nationales 

La mise en place du nouveau site qui cumule 30 000 vues en 3 ans,  l'utilisation des réseaux sociaux (Face 

Book), l'envoi par mail de lettres flash info et les mises à jour du site, sont autant de vecteurs qui  permettent 

une grande réactivité de notre action syndicale. 

 

SPORT SCOLAIRE 

 

Lors du renouvellement des représentants élus des AS au CR UNSS qui s'est déroulé en 2016, le SNEP a 

participé à la constitution de la seule liste en présence "Le Sport Scolaire, un droit pour toutes et pour tous". 

A noter que sans la mobilisation des militants du SNEP, cette élection n'aurait certainement pas eu lieu.  

 

Le SNEP, membre de droit du CRUNSS participe activement à toutes les réunions de cette instance. Ses 

représentants ont à plusieurs reprises vivement interpellé le rectorat sur le fonctionnement du Service Régio-

nal et les difficultés rencontrées par les AS.  

 

EMPLOI 

 

Calibrage et mutations intra académique : 

Depuis 2009, l'académie de la Réunion n'a pas connu d'augmentation de son calibrage à la hauteur de ses 

besoins à la différence de la quasi totalité des autres académies. Sur la base de ce constat, le bureau acadé-

mique et les commissaires paritaires, ont mené un travail pour collecter des informations afin d'identifier les 

postes cachés ainsi que les heures supplémentaires pour augmenter et améliorer les possibilités de mutation. 

Ce travail, initié depuis plus de 15 ans, permet chaque année la création et l'injection de nouveaux postes au 

mouvement intra académique. 
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La problématique des remplacements : 

En dépit du choix de l'administration, contesté par l'ensemble des organisations syndicales, de réduire le 

nombre de zones de remplacement de 5 à 2, le SNEP, fort de sa connaissance du terrain et de son expertise,  

a clairement démontré que l'EPS reste une discipline très déficitaire avec un taux de remplacement extrême-

ment faible voire inexistant pour la zone Nord/Est. La conséquence se traduit par un recours massif à des 

personnels contractuels. Le bureau académique a fait le choix d'accompagner ces personnels dont les droits 

ne sont souvent pas respectés (contrats, fiche de paie, emploi du temps, forfait AS, complément de servi-

ce...) et ce n'est pas le fait d'un hasard si 35% d'entre eux sont adhérents au SNEP.   

 

CORPO 

 

A l'heure d'une profonde réforme de nos grilles d'avancement, de rémunération et du système d'évaluation, 

il n'est pas inutile de rappeler que dans chaque CAPA, les commissaires paritaires du SNEP sont force de 

proposition pour améliorer les possibilités de promotions. 

 ….ET FAIRE RESPECTER VOS DROITS (mutation, avancement, santé….). 

 

LA FSU 

 

Au sein de la FSU, le SNEP prend pleinement part à toutes les instances que ce soit dans les conseils délibé-

ratifs et les bureaux exécutifs. A noter la remarquable participation de nos adhérents (plus de 70% de vo-

tants) lors des dernières élections internes de la FSU. Signe de l'intérêt que nous portons à la Fédération, 

Benoit Caquelard, actuel Trésorier académique du SNEP, assure un Co-secrétariat avec Marie Hélène DOR 

du SNES, au sein de la Section Départementale. 

Par ailleurs, nous siégeons : 

- au CTA (Comité Technique Académique) pour notamment défendre nos postes 

- au CEN (conseil de l’éducation), sur la politique éducative en général 

-au CHSCTA, où nous avons le secrétariat, Catherine Duriez siégeant au titre de la FSU. 

 

Cela aura permis de faire avancer certains dossiers, de mettre notamment la question des RPS (risque psy-

chosociaux au centre des débats, d’inscrire et de finaliser la question des conditions de travail en milieu tro-

pical,( chaud, humide et à rayonnement solaire élevé). Le chemin est encore long pour une véritable prise en 

compte de nos conditions de travail comme le montre encore une fois le passage en force par le Recteur du 

nouveau calendrier scolaire, sans une véritable concertation avec les organisations syndicales. 

 

Le CHSCTA aura également permis : 

- de constituer un groupe de travail sur les agressions, 

- de lancer des visites et des enquêtes 

 

AUDIENCE RECTORALE 

 

Au cours de ses trois ans, le SNEP a rencontré à plusieurs reprises l'administration : Recteur, Secrétaire Gé-

néral, IPR, DRH. Il NOUS faut encore ET TOUJOURS souligner que nous sommes les seuls à intervenir 

pour défendre la discipline et les collègues d'EPS : installations sportives, respect des horaires et du forfait 

AS, savoir nager...  

Nous sommes également intervenus dans le cadre des audiences fédérales pour dénoncer le manque de per-

sonnels dans notre académies et certaines dérives managériales notamment dans les REP+, contester la ré-

forme du collège, la mise en place des nouveaux programmes et du DNB.  

En conclusion, de notre champ spécifique à l'Ecole plus généralement, le SNEP FSU Réunion a été de tous 

les combats et la confiance que vous nous avez accordée par vos adhésions ainsi que lors des élections pro-

fessionnelles en sont la preuve concrète! 
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EVOLUTION DES PRINCIPAUX POSTES DE DEPENSE 2013/2014 2014/2015 2015/2016 TOTAL 

COTISATIONS REVERSEES AU NATIONAL 38812,9 41136,7 43306,0 123255,7 

FRAIS DE DEPLACEMENTS 2722,1 8019,1 3566,9 14308,1 

ENTRETIEN  FRAIS LOCAL 5913,0 3496,4 4523,6 13933,0 

TELEPHONE INTERNET 4172,9 4096,6 2090,0 10359,4 

BULLETIN 2860,0 2968,5 1985,6 7814,1 

FRAIS RECEPTION - REPAS - CONVIVIALITE 1784,6 2115,8 2404,8 6305,2 

MATERIEL ET LOGICIEL INFORMATIQUE 761,5 1234,3 2012,9 4008,7 

2013/2014 2014/2015 2015/2016 TOTAL 

RECETTE DEPENSE RECETTE DEPENSE RECETTE DEPENSE DEPENSE RECETTE 

66809,28 66385,57 70236,47 73093,31 70222,78 68538,32 208017,2 207268,53 

Transparence financière : 

  

Depuis la mise en application de la loi sur la transparence financière (2010),  l’ensem-

ble  des  comptes   est  intégré  à  la  comptabilité  du  siège  national.  Celle‐ci  est  contrôlée et 

vérifiée par un  expert‐comptable,  les  comptes  sont  ensuite  certifiés  par  un  commissai-

re aux comptes et publiés  au Journal Officiel.  

Le congrès du SNEP qui se tient tous les trois ans est l'occasion de présenter le bilan financier. 

 

Fort de ses plus de 35% de syndiqués, le SNEP Réunion doit utiliser au mieux les ressources fi-

nancières afin de former et informer la profession à travers des stages, journée d'études, publica-

tions… Et également être disponible pour répondre aux collègues. 

Il est toujours utile de rappeler que le fonctionnement du SNEP repose exclusivement sur les coti-

sations, c'est pourquoi la syndicalisation est déterminante pour l’efficacité de l’action syndicale. 

Appeler les collègues à rejoindre le SNEP, c'est la garantie de rester dans le cercle vertueux : plus 

de syndiqués = plus de recettes = plus d'action = plus de résultats et d'efficacité = plus de syndi-

qués… 

 

Le bilan financier global de ces 3 dernières exercices financier fait état d’un équilibre budgétaire 

global avec un léger déficit (-748.67 euros). 

Au 01 septembre 2016, le compte bancaire du SNEP était créditeur de 21488.24 euros. 

Benoit Caquelard - trésorier académique 

REPARTITION DES POSTES DE DEPENSE 


